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Décision 2 (66) 

Situation au Darfour 

 Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale, 

 Considérant ses pratiques ordinaires ainsi que l�obligation qui lui incombe d�informer, au 
titre de sa procédure d�alerte rapide et d�action urgente, de tout signe laissant craindre 
l�aggravation d�une situation, 

 Se référant à sa décision 1 (65) du 18 août 2004 sur la même question, 

 Rappelant sa Déclaration sur la prévention du génocide en date du 11 mars 2005, 

 Recommande au Secrétaire général et, par son intermédiaire, au Conseil de sécurité le 
déploiement au Darfour, sans plus de retard, d�une force de l�Union africaine suffisamment 
nombreuse qui soit mandatée par le Conseil de sécurité pour protéger la population civile, 
notamment celle des camps, les personnes déplacées et les réfugiés qui regagnent leur foyer au 
Darfour, contre les crimes de guerre, les crimes contre l�humanité et le risque de génocide. 

1701e séance 
 11 mars 2005 
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